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Préambule 
 

 
Le D.I.C.R.I.M. (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs), destiné au public, 
est un complément d’information au dossier d’information sur les risques émis par la Préfecture 
du Bas-Rhin . Tout citoyen peut consulter ces deux documents en Mairie. 
 
Compte tenu des responsabilités des Maires en matière de sécurité publique, il convient de 
prévoir, parallèlement à l’information des habitants, l’organisation d’un dispositif  de traitement  
des crises à l’échelon communal. 
 
Cette structure de crise doit permettre la possibilité de faire face aux premiers instants de tout 
événement, moments où les communes peuvent être isolées et démunies. 
 
C’est l’objet du plan communal de sauvegarde d’anticiper sur la survenue éventuelle d’une crise 
communale. 
 
TERMINOLOGIE 
 
Dans le cadre d’un plan de secours consécutif à un évènement, il importe que les mêmes termes 
soient utilisés par toutes les parties prenantes. 
 
ACCIDENT : conséquence de l’action de l’homme sur un engin (avion, automobile, bateau, 
chemin de fer, …). Dans ce cas, seule est utile l’intervention courante des services de secours. 
 
CATASTROPHE : accident grave ayant entraîné la perte d’un nombre important de vies humaines 
et l’intervention renforcée d’un service ou l’action combinée de plusieurs services. 
 
SINISTRE : évènement d’origine naturelle ou mettant en jeu les forces naturelles (incendie, 
éboulement, inondation) et nécessitant l’intervention combinée de plusieurs services. 
 
CATACLYSME : évènement résultant du déchaînement imprévisible des forces cachées de la 
nature (raz-de-marée, séisme, cyclone) nécessitant l’action combinée de plusieurs services. 
 
DOS = DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS : Autorité investie du pouvoir de police, 
selon l’importance de l’évènement le DOS est le Préfet ou le Maire, il fixe les orientations aux 
différents services afin de résoudre la problématique induite par l’évènement. 
 
COS = COMMANDANT DES OPERATIONS DE SECOURS : Directeur Départemental des Services 
d’Incendie et de Secours ou son représentant. Le COS est un cadre de Sapeur-Pompier placé sous 
l’autorité du DOS, le Préfet ou le Maire. Le COS dans le respect des orientations du DOS fixe les 
objectifs et commande l’ensemble des moyens mis à sa disposition concourant à la résolution de 
l’évènement. 
 

 
Le risque majeur se définit comme une catastrophe qui se caractérise par sa gravité, si 
lourde à supporter par les populations, voire les Etats ; sa fr®quence, si faible, quôon 
pourrait °tre tent® de lôoublier et de ne pas se pr®parer ¨ sa survenue. 
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 Loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 ï art. 16: "La direction des opérations de 

secours rel¯ve de lôautorit® de police comp®tente en application des dispositions des articles L. 2211-1, L. 
2212-2 et L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales, sauf application des dispositions 

prévues par les articles 17 à 22 de la présente loi". 
 

 Loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 ï art. 17: "En cas dôaccident, sinistre ou 

catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les limites ou les capacités dôune commune, le 

repr®sentant de lôEtat dans le d®partement mobilise les moyens de secours relevant de lôEtat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne 

les moyens privés nécessaires aux secours. Il assure la direction des opérations de secours. Il déclenche, 
sôil y a lieu, le plan Orsec d®partemental". 

 

 
 Code Général des Collectivités Territoriales ï art. L 2212-1 : « La police municipale a pour objet 

dôassurer le bon ordre, la s®curité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, 

par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les 
accidents et fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les 

inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. La police municipale prévoit 

également de pourvoir dôurgence ¨ toutes les mesures dôassistance et de secours et sôil y a lieu, de 

provoquer lôintervention de lôadministration sup®rieure. »  
 
 
 

 Tous plans de secours et plans d'alerte concernant la commune 
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CHAPITRE I : INFORMATIONS 
GENERALES SUR  LA COMMUNE  

 
 

 
La commune compte 711 habitants 

 

La commune est installée entre les contreforts du Massif Vosgien et le fond de la Vallée de la Bruche, à 
proximité de la RD 1420. 

 
Les communes limitrophes sont : 

- Russ et Grendelbruch 

(ces communes se situent sur la rive droite de la Bruche) 
 

 
- Wisches 

- Urmatt 
- Lutzelhouse 

- Schirmeck 

(ces communes se situent sur la rive gauche de la Bruche) 
 

 
La commune appartient au canton et ¨ lôarrondissement de Molsheim. Elle porte le num®ro INSEE 67306. 

 

 
Elle est membre de différents Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) : 

- La Communauté des Communes de la Haute Bruche 
- Le Sivom Bruche Hasel 

- Le Sictomme de Molsheim/Mutzig et environs 
- Le Syndicat Mixte de Haslach 

- Pays Bruche-Mossig-Piémont 
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MAIRE 

Employés communaux Adjoints – Conseillers 
Municipaux 

Employé 
communal 

Secrétaire ATSEM Agent 
entretien 

1
er

 
adjoint 

2
ème

 
adjoint 

Conseillers 
municipaux 
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è Nombre d’habitants permanents  
 
711 habitants 
 
è Répartition de la population sur le territoire de la commune 

 
les écarts : 

- Le Müllerhof 
- Route de Schwartzbach 
- Hirschbaechel 
- Route de Schirmeck 

 
 
è Populations identifiées « à risques » 

 
NEANT 
 
 
 
 

Ò Lieux d’accueil d’enfants (voir liste, adresse et coordonnées dans l’annuaire de 
crise) 
 

- Nombre de crèches : 0 
- Nombre de garderies : 0 
- Nombre dô®coles maternelles et primaires : 1 

 

 
 

Ò Personnes sous surveillance médicale ou nécessitant des soins à domicile réguliers 
(ne prendre en compte que les personnes sous assistance, nécessitant une 
continuité d’alimentation électrique)  
 
Conféré cahier recensement canicule existant à la mairie 
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NOM DES 
FAMILLES 

ADRESSE 
NUMERO DE 
TELEPHONE 

OBSERVATIONS 

 
 

Hirschbaechel   

 

 

Le Müllerhof   

 
 

Route de Schwartzbach   

 

 

Route de Schirmeck   
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è Résidents secondaires 

 
Nombre de résidences secondaires : (voir liste, adresses et coordonnées dans l’annuaire 
de crise) 
40 résidences secondaires 

 
è Activités touristiques 

 
(voir liste, adresses et coordonnées dans l’annuaire de crise) 
 

- Nombre dôh¹tels : 0 
- Nombre de campings : 0 
- Nombre de gîtes : 2 
 
 
è Manifestations et événements divers  
 
 

Type de 
manifestation 

ou 
dô®v®nement 

Lieu de la 
manifestation 

ou de 
lô®v®nement 

Date / 
Période de la 
manifestation 

ou de 
lô®v®nement 

Affluence Organisateur 
Coordonnées de 
lôorganisateur 
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- Mairie 

- Ecole 

- Eglise 
- Salle des fêtes 
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Entreprises, artisans : 
 

- Boulangerie SAUNIER ï rue de la Gare 

- Entreprise RIEDINGER ï rue de la Forêt 
- Restaurant la Bruchoise ï rue de la Gare 

- Entreprise GAGNIERE Bernard ï Z.A. DES GROS PRES 
- Entreprise SOMMER Yves ï rue des Seigneurs 

- COGENEST ï rue des Seigneurs 

- L.C.T.P. ï rue Bellevue 
- SEQUENCE COIFFURE ï rue des Acacias 

- ALSACE TECHNIQUE PLUS ï rue des Acacias 
- Sté GEBO PLAST ï rue de la Gare 

- ELECTROWATT ï rue de la Gare 
- Sté KETTLER ï rue de la Gare 

- S.V.M. ï rue de la Gare 

- Sté Quadriplast ï rue de la Gare 
- Monsieur FRITSCH Pascal ï rue de la Gare 

- AXXION ENGINEERING ï Z.A. DES GROS PRES 
- Sté SONNTAG Frères ï rue des Seigneurs 

 

 
 

 
 

Exploitations agricoles 
 

- CASPAR David ï 36 route de Grendelbruch 

- DEPP Jean ï 11 rue de la Montagne 
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Personnes charg®es de la r®ception de lôalerte : 
-Nom : MORITZ Christine, Maire Tél : 06 85 77 19 72 

-Nom : BONEL Nicolas, 1er adjoint Tél : 06 30 83 40 74 
-Nom : HUBER Daniel, 2ème adjoint Tél : 06 37 34 18 36 

-Nom : CASPAR Denis, ouvrier communal Tél : 06 16 71 12 44 

 

NOM : 
 

Chef des opérations de 
secours 

 
COORDONNEES : 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

NOM : MORITZ 
 

Maire 
 

COORDONNEES : 
06 85 77 19 72 

NOM  MORITZ 
 

Responsable 
lieux publics 

 
COORDONNEES 
: 06 85 77 19 72 

NOM : HUBER 
 

Responsable  
Logistique 

 
COORDONNEES 

:06 37 34 18 36 
 

NOM : BONEL 
 

Responsable  
Economie 

 
COORDONNEES 
: 06 30 83 40 74 

 

NOM : MORITZ 
 

Responsable  
Population 

 
COORDONNEES 

:06 85 77 19 72 
 

NOM : KOCH 
 

Secrétariat 
 

COORDONNEES : 
06 60 12 13 67 

NOM : BONEL 
 

Chargé des relations 
publiques 

 

COORDONNEES : 
06 30 83 40 74 

 

appelle appelle 

appelle 

appelle 
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Poste de commandement : Mairie 

 
Adresse : 1 PLACE DE LA MAIRIE  

 

 
Endroit précis : 

 

Secrétariat 
 
Composition de la CCM : 

                                                                                                 
                                                                                   Si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’annuaire joint en annexe répertorie l’ensemble des numéros de téléphone UTILES 

 

 

 
 

 
 

Directeur des Opérations de Secours 
MORITZ Christine, Maire 

Secrétariat : 
KOCH Sylvie 

Relations 
publiques : 

BONEL Nicolas, 
adjoint au Maire 

Chef des Opérations de Secours 

Responsable 
Logistique 

HUBER Daniel
  

Responsable 
Economie 

BONEL Nicolas 

Responsable 
ERP 

MORITZ 
Christine 

Responsable 
Populations 

MORITZ 
Christine 

Communauté de 
Communes de la 
Haute Bruche 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

FICHE ACTIONS  

 
LE MAIRE 
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× Identité  : MORITZ Christine 
 

Le maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusquô¨ 
lôarriv®e du repr®sentant du pr®fet, membre du corps pr®fectoral, lorsquôun plan 
dôurgence d®partemental est d®clenché. 

 
En cas dôalerte (m®t®o, inondationsé) transmise par la pr®fecture, la maire doit 

répercuter l'information ou l'alerte auprès de ses administrés 
 
En cas dôaccident r®el, d¯s le d®but des op®rations, le maire ou son adjoint doit 

en liaison avec le responsable local de la gendarmerie ou de la police, et avec lôofficier 
des sapeurs-pompiers : 

 
- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; aider à la 

r®gulation de la circulation, emp°cher quôun suraccident ne se produise 
 

- 2 - Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours un local 
pouvant servir de poste de commandement 

 
- 3 - Mettre en îuvre le plan de rappel des responsables communaux et activer 

la cellule de crise municipale 
 
- 4 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation 

avec le pr®fet, d®terminer lôemplacement dôune chapelle ardente et la faire ®quiper par 
une société de pompes funèbres 

 
- 5 - Organiser lô®vacuation, le rassemblement, l'accueil, lôh®bergement et le 

soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés 
 
- 6 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, 

prévoir leur ravitaillement. 
 
- 7 -  Prendre, si n®cessaire, les ordres de r®quisition afin dôassurer le respect ou 

le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques (cf. modèle : fiche n°7). 
 
- 8 - se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

FICHE ACTIONS  

 
CHEF DES OPERATIONS DE SECOURS 

 

FICHE 12             
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Le Chef des Opérations de Secours, sous la direction du Maire, est responsable du 

commandement et de l'organisation de l'ensemble des moyens opérationnels engagés par la 
commune. 

 
Il assure la cohérence générale du dispositif mis en îuvre, effectue la synth¯se 

des informations issues du terrain et centralisées par les différents responsables de cellules pour 
le compte du Maire. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 
SECRETARIAT 

 

FICHE REFLEXE 

FICHE 13             
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× Identité du titulaire : KOCH Sylvie 

 
× Identité du suppléant : MANDRAS Astride 

 
 
 

è Au début de la crise   
 

- Est inform® de lôalerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 
- organise lôinstallation de la CCM avec le Maire 
- ouvre le calendrier des événements, informatisé ou manuscrit (pièce 
essentielle notamment en cas de contentieux). 

 
 

è Pendant la crise 
 
 

- assure lôaccueil t®l®phonique de la CCM 
- assure la logistique de la CCM (approvisionnement en mat®riel, papier,é) 
- assure la frappe et la transmission des documents émanant de la CCM 
(envoi et transmission des t®l®copies,é) 
- appuie les différents responsables de la CCM en tant que de besoin 
- tient à jour le calendrier des événements de la CCM 

 
 
 

è Fin de la crise 
 

- assure le classement et lôarchivage de lôensemble des documents li®s ¨ la 
crise 
- participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing ». 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES 
 

FICHE REFLEXE 

FICHE 14             
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× Identité du titulaire : BONEL Nicolas 

 
× Identité du suppléant : HUBER Daniel ï MORITZ Christine 

 
 
 

è Au début de la crise   
 

- est inform® de lôalerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 
 

Pendant la crise 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont 
communiquées par les médias, et en informe le Maire 
- assure la liaison avec les chargés de communication des autorités  
- gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire 
- assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les 
autorités le sollicitent 

 
 
 

Fin de la crise 
 
- assure, sous lôautorit® du Maire, lôinformation des m®dias sur la gestion de la crise 
au sein de la commune. 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 

FICHE REFLEXE 
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× Identité du titulaire : HUBER Daniel 
 

× Identité du suppléant : BONEL Nicolas ï CASPAR Denis 
 
 
 

è Au début de la crise   
 

- Est inform® de lôalerte  
- Met en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonn®es dans lôannuaire) 
- Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, 

électricité, téléphone, etc.) 
 

 
è Pendant la crise : 

 
- Met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (ex : barrières, 
parpaings   etcé) 

- Met ¨ disposition des autorit®s le ou les circuits dôalerte cartographi®s de la commune et 
facilite leur mise en îuvre ï voir carte et fiche ci-jointes  

- Active et met en îuvre le centre de rassemblement de la commune ï voir fiche ci-jointe 
- Organise le transport collectif des personnes 
- Sôassure du bon fonctionnement des moyens de transmissions 

 
 

A L’AIDE DES FICHES CI-JOINTES ET DE L’ANNUAIRE 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise  
- assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE ECONOMIE 
 

FICHE REFLEXE 
 

FICHE  16            
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× Identité du titulaire : BONEL Nicolas 

 
× Identité du suppléant : KOCH Sylvie 

 
 
 
 

è Au début de la crise   
 
- Est informé de lôalerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 
 

 
è Pendant la crise : 

 
- informe : commerçants ï artisans ï entreprises situés sur le territoire de 

la commune  
 

VOIR LISTE DANS L’ANNUAIRE DE CRISE 
 
 
 

- recense :  
. les personnels présents sur le site 
. les personnels en mission ¨ lôext®rieur du site 
. le nombre dôenfants et de femmes enceintes ®ventuellement pr®sents  (commerces 

notamment) 
 

A L’AIDE DES FICHES CI-JOINTES 
 

è Fin de la crise : 
 

- informe les commerçants ï artisans ï entreprises  contactés de la fin de la 
crise 

- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE POPULATIONS 
 

FICHE REFLEXE 
 

FICHE  17            
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× Identité du titulaire : MORITZ Christine 

 
× Identité du suppléant :BONEL Nicolas ï HUBER Daniel 

 
 
 

è Au début de la crise   
 

- est inform® de lôalerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 

è Pendant la crise : 
 

- sôassurer de lôinformation de lôensemble de la population (personnes 
isol®es, handicap®es, r®sidents secondaires,é) sur les ®v®nements et sur les 
mesures de protection adopt®es (mise ¨ lôabri, ®vacuation, ingestion dôiode stable) 
- assurer lôapprovisionnement des habitants (eau potable, iode stableé) 
- assure la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sinistrées 
- en cas dô®vacuation, sôassure de la protection des biens contre le 
vandalisme ou le pillage en liaison avec les services de police 
- mobilise en tant que de besoin les associations de secouristes (logistique 
hébergement, soutien socio-psychologique, etc.) 

 
 

A L’AIDE DES FICHES JOINTES DANS L’ANNUAIRE 
 
 

è Fin de la crise : 
 

- prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la 
crise 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ORGANISATION DE L’ALERTE 
 

FICHE 18             
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1) Avertir la population par le d®clenchement de lôalerte (sir¯ne ou cloches) 
2) Avertir les pompiers 

3) Avertir la gendarmerie 
4) Avertir la Préfecture 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

CIRCUIT D’ALERTE 
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Centralisation à la mairie 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 
 

LISTE DES RUES 
DU CIRCUIT D’ ALERTE 
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RUES NOM DES FAMILLES OBSERVATIONS 

 

 

  

 

 

  

 
Evacuation générale en cas de crue vers la route de Grendelbruch et route de Schwartzbach des rues du 

bas du village : 
 

Personnes responsables de lô®vacuation : Mme QUARZETTI Sylvie, M. GAUTHIER Jean-Marc 

- Rue de la Gare 
- Impasse du Hundsrain 

- Rue du Stade 
 

Personne responsable de lô®vacuation : M. BONEL Nicolas, MmeSCHMITTBIEL Danièle 
- Rue des Seigneurs 

- Impasse de la Bruche 

 
Personne responsable de lô®vacuation : MM. GROSS Jean-Marie, HILD Jean-Paul 

- Route des Romains 
 

Personnes responsables de lô®vacuation : Mme ZELLER Viviane, M. HECHT Christian 

- Rue Bellevue 
 

Personnes responsables de lô®vacuation : Mme MORITZ Christine, M. BAADER Robert 
- Place de la mairie 

- Rue de la Rivière 

- Rue des Acacias 
 

Personnes responsables de lô®vacuation : MM. FIX Jean-Pierre, GAGNIERE Bernard 
- Rue de la Libération 

 
Personnes responsables de lô®vacuation : MM. HUBER Daniel, DEPREZ Gérard, CASPAR Fabrice 

 

- Rue Ackerbaum 
- Rue de la Forêt 

- Impasse du Vieux Moulin 
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Procédure d'évacuation : 
 
 

Point de rassemblement : place de la mairie 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

Hébergement des sinistrés : 

 
Accueil de la population à : 

 

- Lô®cole 
- La mairie 

- Lô®glise 
- La salle des fêtes sauf en cas de crue 
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AUTORITES 

Identification Téléphone Fax Observations 

Préfet 
03 88 21 67 68 03 88 21 61 55  

Sous-Préfet 
 

03 88 49 72 72 03 88 49 72 73  

Président de 

lôIntercommunalit® 
03 88 97 86 20 03 88 47 46 45  

 
 
CELLULE DE CRISE MUNICIPALE 

Identification Téléphone Fax Observations 

MAIRIE 
 

03 88 97 40 44 03 88 47 38 34  

 

 

   

 
 
MAIRE ET CONSEIL MUNICIPAL 
Fax de la Mairie : 03 88 47 38 34 

NOM Prénom Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 

MORITZ 
 

Christine  03 88 97 44 35 06 85 77 19 72 Maire 

BONEL 

 

Nicolas 03 88 47 38 99 03 88 47 38 99 06 30 83 40 74 1er adjoint 

HUBER 

 

Daniel  03 88 87 30 44 06 37 34 18 36 2ème adjoint 

 
 

PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 
NOM Prénom Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 

KOCH 
 

Sylvie 03 88 97 40 44 03 88 50 84 48 06 60 12 13 67 Secrétaire de mairie 
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PERSONNEL TECHNIQUE DE LA COMMUNE 
NOM Prénom Tél. bureau Tél. 

domicile 

Tél. portable Fonctions 

CASPAR 

 

Denis 06 16 71 12 44  06 30 08 53 08 Employé municipal 

      
 

INTERCOMMUNALITE 
NOM Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 

Responsable 

alimentation en eau : 
COMMUNE : HUBER 

Daniel 
 

  

 
03 88 97 53 87 

 

 
06 37 34 18 36 

 

 
2ème adjoint 

Responsable  

Assainissement : SIVOM 
BRUCHE HASEL : M. 

FLUCK  

 

03 88 47 66 65 

  

06 24 80 18 15 

 

Responsable service 
technique : 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES HAUTE 

BRUCHE : M. MUZIOTTI 

 
 

03 88 97 86 20 

 
 

 

 
 

06 82 02 11 24 

 

Conseil Général     

 

COMMUNES VOISINES 
NOM Tél. bureau Tél. domicile Tél. portable Fonctions 

LUTZELHOUSE :Henri 
GERARD  

03 88 97 40 24  06 13 78 06 58 Maire 

URMATT : Vincent 

METZGER 

03 88  97 40 21 03 88 97 82 30 06 11 84 36 89 Maire 

RUSS : Jean-Louis 
RENAUDIN 

03 88 97 00 92  06 08 78 77 79 Maire 

WISCHES : Alain FERRY 03 88 97 41 04   Maire 

GRENDELBRUCH : 
Philippe KUNTZMANN 

 

03 88 97 40 79   Maire 
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ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ADMINISTRATIFS 
Etablissement 

public 

Identité du 

responsable 

Téléphone 
Observations 

Professionnel Domicile Portable 

Eglise GROSS Hubert  03 88 97 82 29 06 11 67 10 61  

La Poste      

Assistance sociale      

 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS DE LOISIRS 
Etablissement 

public 

Identité du 

responsable 

Téléphone 
Observations 

Professionnel Domicile Portable 

Salle polyvalente MORITZ Christine  03 88 47 30 08 06 85 77 19 72  

Stade      

Piscine      

Associations      

 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ACCUEILLANT DES ENFANTS 

Nom de 
l’établissement 

Adresse Coordonnées 
Capacité 
d’accueil 

Identité et 

qualité du 

responsable 

Coordonnées 
du responsable 

GARDERIES 

      

      

CRECHES 

      

      

ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE 

 14 RUE DES 
SEIGNEURS 

  BERBACH 
Christine, 

Directrice 

 
03 88 97 84 16 

      

ECOLES PRIMAIRES 

      

      

COLLEGES 
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ASSOCIATIONS 

Associations 

Nom et 
coordonné

es du 
président 

Nom et 
coordonné

es des 
lieux 

occupés 

Jours / Horaires de réunion 

Observations 
Lun. Mar. Mer. Jeu. Vend. Sam Dim. 

           

           

           

 

ANNUAIRE POPULATIONS « A RISQUES » : RECENSEMENT EN MAIRIE 

 
× Personnes isolées 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 

     

     

 

× Personnes handicapées (malentendants, non-voyants, personnes à mobilité réduite) 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 

     

     

 
× Personnes sans moyen de locomotion 

Nom du 

propriétaire 

Adresse 

résidence 
secondaire 

Adresse 

résidence 
principale 

Toutes 

coordonnées 
Observations 

     

     

 

× Personnes sous surveillance médicale ou bénéficiaire de soins réguliers 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 

     

     

 

× Liste des résidences secondaires 

Nom du 
propriétaire 

Adresse 

résidence 

secondaire 

Adresse 

résidence 

principale 

Toutes 
coordonnées 

Observations 
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PERSONNEL MEDICAL : médecins, infirmiers, pharmacies, 
ambulances, pompes funèbres 
 

Raison sociale Adresse 
Coordonnées 

professionnelles 
Identité de 
l’exploitant 

Coordonnées 
personnelles 

 
 

 Tél : 
Fax : 

 Filaire : 
Portable : 

 

 

 Tél : 

Fax : 

 Filaire : 

Portable : 

 
 

ANNUAIRE ECONOMIE : ENTREPRISES – ARTISANS – 
COMMERCANTS 
 

Raison sociale Adresse 
Coordonnées 

professionnelles 

Identité de 

l’exploitant 

Coordonnées 

personnelles 

BOULANGERIE 
 

RUE DE LA 
GARE 

Tél :03 88 97 42 10 
Fax : 

SAUNIER  Filaire : 
Portable : 

RIEDINGER 

 

RUE DE LA 

FORET 

Tél : 03 88 97 42 19 

Fax : 

RIEDINGER  Filaire : 

Portable : 

RESTAURANT 

LA BRUCHOISE 

 

RUE DE LA 

GARE 

Tél : 03 88 47 37 56 

Fax : 

FISCHER Cédric 

BLANCHE 

Christophe 

Filaire : 

Portable : 

COGENEST RUE DES 

SEIGNEURS 

TéL 03 88 47 30 46 

Fax : 

BONEL Nicolas Filaire : 

Portable : 06 30 83 40 74 

GAGNIERE 
 

ZA GROS PRES Tél : 03 88 47 05 77 
Fax : 03 88 47 36 76 

GAGNIERE Bernard Filaire : 
Portable : 

SOMMER 

 

RUE DES 

SEIGNEURS 

Tél :03 88 97 54 21 

Fax : 

SOMMER Yves Filaire : 

Portable : 

L.C.T.P. 

 

RUE BELLEVUE Tél :03 88 47 39 49 

Fax :03 88 47 39 27 

MARCK Filaire : 

Portable : 

SEQUENCE 
COIFFURE 

 

RUE DES 
ACACIAS 

Tél : 03 88 97 50 90 
Fax : 

BAADER Anne-
Sophie 

Filaire : 
Portable : 

ALSACE 
TECHNIQUE 

PLUS 

RUE DES 
ACACIAS 

Tél :03 88 97 57 45 
Fax :03 88 47 32 72 

BAADER Gérard Filaire : 
Portable : 

GEBO PLAST 
 

RUE DE LA 
GARE 

Tél :03 88 47 55 00 
Fax :03 88 47 35 45 

 Filaire : 
Portable : 

ELECTROWATT 
 

RUE DE LA 
GARE 

Tél : 03 88 97 58 10 
Fax : 

 Filaire : 
Portable : 

KETTLER 

 

RUE DE LA 

GARE 

Tél :03 88 47 55 80 

Fax :03 88 47 32 83 

 Filaire : 

Portable : 
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S.V.M. 
 

RUE DE LA 
GARE 

Tél :03 88 47 39 29 
Fax :03 88 47 39 58 

BLANCHET Filaire : 
Portable : 

QUADRIPLAST 

 

RUE DE LA 

GARE 

Tél :03 88 47 30 28 

Fax : 

 Filaire : 

Portable : 

FRITSCH 

PASCAL 

 

RUE DE LA 

GARE 

Tél :03 88 97 82 90 

Fax :03 88 47 30 91 

 Filaire : 

Portable : 

AXXION 

ENGINEERING 

 

Z.A. GROS PRES Tél :03 88 47 36 29 

Fax : 

 Filaire : 

Portable : 

SONNTAG 

FRERES 
 

RUE DES 

SEIGNEURS 

Tél : 03 88 47 39 38 

Fax : 

 Filaire : 

Portable : 
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CHAPITRE III : LES MOYENS 
RECENSES 
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Type de véhicule 
Numéro 

d’immatriculation 
Nombre de places 

Nom et coordonnées du 
détenteur 

RENAULT KANGOO 

 

AQ ï 229 - QM 2 CASPAR Denis 

TRACTEUR VALTRA 

 

917 AVG 67 2 CASPAR Denis 
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Nature du matériel 

 

Quantité localisation 

Tronçonneuse 
 

1 atelier 

Pompe (vide cave) 

 

1 atelier 

Godet (tracteur) 

 

1 atelier 

 
 

  

 

 
Possibilités de faire appel à 

 
- Entreprise GROSS à Lutzelhouse 

- Entreprise RIEDINGER à Muhlbach sur Bruche 

- Entreprise CASPAR à Muhlbach sur Bruche 
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NOM 
 

LOCALISATION CARACTERISTIQUES (superficie, 
possibilité de restauration…) 

SALLE DES FETES 

 

RUE DU STADE 1 salle de 195 m2 

1 salle de 55 m2 
Des sanitaires 

Pas de possibilité de restauration 

ECOLE 
 

RUE DES SEIGNEURS  
3 salles de 60m2 + communs + 

sanitaires  
Pas de possibilité de restauration 

MAIRIE 

 

PLACE DE LA MAIRIE Surface totale : 200m2 

1 salle de 70 m2 
Sanitaires 

Pas de possibilité de restauration 

EGLISE 
 

RUE DES SEIGNEURS  
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TYPE DE 

VEHICULE 

 

LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 

(entreprises, particuliers…° 
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Nature 

 
LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 

(entreprises, particuliers…°) 
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Nom, prénom adresse 
Numéros de 

téléphone 

Compétences 

particulières 
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Nom, prénom adresse 
Numéros de 
téléphone 

Compétences 
particulières 
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Nom adresse 
Numéros de 

téléphone 

Compétences 

particulières 
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Nom adresse 
Numéros de 

téléphone 

Compétences 

particulières 
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Nom 
adresse 

Numéros de 

téléphone 

Compétences 

particulières 
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EXERCICES 
 
 
 

Modalités permettant de tester le plan communal de sauvegarde et de formation des acteurs 
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EN CAS DE CRISE 
 

DOCUMENTS OPERATIONNELS 
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RESPONSABLE LIEUX PUBLICS  
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PUBLIC (E.R.P) 
 

FICHE REFLEXE 
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× Identité du titulaire : MORITZ Christine 

 
× Identité du suppléant :BONEL Nicolas ï HUBER Daniel 

 
è Au début de la crise   

 
- Est inform® de lôalerte  
- se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
              è   Pendant la crise 
 

- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont 
communiquées par ses collaborateurs et en informe le Maire 
- transmet au Maire lôensemble des difficult®s rencontr®es 
- informe les établissements suivants : 

 
 

LIEUX PUBLICS 
INSTITUTIONNELS 

LIEUX PUBLICS DE 
LOISIRS 

LIEUX PUBLICS 
ACCUEILLANT DES 

ENFANTS 

Mairie Salle des fêtes Ecole 
 
 

 
 

ET REMPLIT, POUR CHACUN LA FICHE CORRESPONDANTE (VOIR CI-APRES) 
 

- transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire 
- assure lôinformation des responsables dô®tablissement 
- g¯re la mise en îuvre de toute mesure concernant ces ®tablissements 
(ex : mise en îuvre dôune ®vacuation) 

 
 

è       Fin de la crise 
 

- met en îuvre la transmission de la fin dôalerte 
- participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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FICHE 38             
  

PAGE 46 
 

 

DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Num®ro de t®l®phone ¨ joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 
 
F Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui 
reste à l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a ït-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il dôenfants ? 
  
 
 
F Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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ACCUEILLANT DES ENFANTS » 
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DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public : Ecole 
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée :  
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de lô®tablissement si besoin :03 88 97 84 16 
 
F Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui 
reste à l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée :  ) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a ït-il de femmes enceintes ?  
 
 
7) Combien y a-t-il dôenfants ?  
  
 

F Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
F Demander au personnel de l’établissement de regrouper si possible les enfants 
(par classe pour les écoles…) 

F Transmettre vos coordonnées à votre interlocuteur 
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OUTILS OPERATIONNELS / DISPOSITIF 

COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS 
ET E.R.P 

 

QUESTIONNAIRE « LIEUX 

PUBLICS INSTITUTIONNELS » 
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DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public : Mairie 
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée :  
 
 
3) Num®ro de t®l®phone ¨ joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 03 88 97 40 44 
 
 
Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui 
reste à l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée : ) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ? 
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a ït-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il dôenfants ? Indiquez leur âge :  
  
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et la ventilation. 
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OUTILS OPERATIONNELS DISPOSITIF 

COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS 
 ET E.R.P 

 

QUESTIONNAIRE « LIEUX 

PUBLICS DE LOISIRS » 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public : SALLE DES FETES 
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Num®ro de t®l®phone ¨ joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 03 88 97 50 87 
 

 

Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à 
l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone. 

(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a ït-il de femmes enceintes ?  
 
 
7) Combien y a-t-il dôenfants ?  
  
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et la ventilation. 
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Bruche 
 
 
 

 

OUTIL OPERATIONNELS / DISPOSITIF 

COMMUNAL  DE CRISE 
 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS 
 ET E.R.P 

 

QUESTIONNAIRE « PISCINES » 
 

FICHE 42             
 

DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public : Piscine municipale 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
3) Num®ro de t®l®phone ¨ joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 
 
F Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui 
reste à l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone. 

(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 

 
4) Combien de personnes sont présentes?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a ït-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il dôenfants ? 
  
 
 

F Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air. 
 
F Demander au personnel de la piscine : 
- de faire sortir de lôeau les personnes qui sôy trouvent 
- de faire rhabiller les personnes 
- de regrouper les personnes dans un endroit suffisamment grand pour les accueillir sans sortir 
des bâtiments 
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OUTIS OPERATIONNELS / DISPOSITIF 

COMMUNAL DE CRISE 
 

RESPONSABLE LOGISTIQUE 
 

FICHE « ACCUEIL DES 
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DATE /HEURE 

NOM-PRENOM ADRESSE 
OBSERVATIONS 

SANTE AUTRES 
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DATE :        HEURE : 

 
 

1) Identification de lô®tablissement :  
 

 

2) Domaine dôactivit® : 
 

 
3) Prénom et nom de la personne contactée : 

 
 

4) Numéro de t®l®phone ¨ joindre au sein de lô®tablissement si besoin : 

 
 

Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à 
l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone. 

(si possible : identité de la personne désignée : …………………………………………...) 

 
5) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  

 
 

6) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 

 

7) Combien y a ït-il de femmes enceintes ? 
 

 
8) Combien y a-t-il dôenfants ? Indiquez leur âge 

 

 
9) Quelles substances susceptibles de porter atteinte ¨ lôenvironnement sont utilis®es dans lôentreprise ? 

  
 

 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper les 

centrales de traitement d’air et la ventilation. 
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Le Maireéééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
 

- Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile article 27 et 
28; 

- Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L. 2212-1, 
- Vu lôurgence de la situation (¨ d®tailler) 
- Considérant1  éééééééééééééééééééééééééééééé. survenu ce jour ¨ 
éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé
ééééééééééééééééééééééééééé 

ARRETE 

Article 1er :  
 
Il est prescrit ¨ M. éééééééééééééééé 
Demeurant ¨ éééééééééééééééééé 
 

- 2dôavoir ¨ se pr®senter sans d®lai ¨ la mairie de éééééééééééééééé 
pour effectuer la mission qui lui sera confiée 
 

 

- 2de mettre sans délai à la disposition du maire le matériel suivant3  
éééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
éééééééééééééééééééééééééééééééé... 
ééééééééééééééééééééééééééééééééé 
et de le faire mettre en place à4  
éééééééééééééééééééééééééééééééé... 
ééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 
L’entreprise prestataire sera indemnisée dans les conditions fixées par les textes en 

vigueur. 
 

Article 2 : 
 
Le Commissaire de Police (ou le Chef de Brigade de Gendarmerie ï à préciser) est chargé de 
lôex®cution du pr®sent arr°t®. 

Fait ¨ ééééééééé le ééééé 
LE MAIRE, 

                                                      
1 Préciser : lôaccident, la catastrophe, le sinistre, etc. 
2 Rayer la mention inutile. 
3 Préciser la nature et le nombre de véhicules, matériels ou travaux nécessaires. 
4 Indiquer le lieu précis. 
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Le Maire de ééé.. 

 
Vu les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu lôeffondrement de terrain survenu le 
Vu le rapport dôexpertise g®otechnique ®tabli par le Cabinet g®otechnique          en date du 

 
Consid®rant que lôeffondrement de terrain constitue un danger pour s®curit® publique ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : 
Lôacc¯s ¨ la voie ééééééééé..est interdit jusquô¨ nouvel ordre. 

 
Article 2 : 

Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières interdiant 

lôacc¯s ¨ la portion de voie endommag®e. 
 

Article 3 : 
Un exemplaire du pr®sent arr°t® sera affich® ¨ proximit® des barri¯res interdiant lôacc¯s ¨ la route et un 

exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la voie). 

 
Article 4 : 

Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ainsi que toute 
force de police sont charg®s, chacun en ce qui les concerne, de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 

 
Article 5 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

- Monsieur le Préfet du Département 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 

- Monsieur le Président du Conseil Général 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 

- Monsieur le Directeur D®partemental des Services dôIncendie et de Secours 

 
Pour exécution chacun en ce qui les concerne 

 
        Fait à              le              

 

 
 

 
       Le Maire  
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Le Maire deééé.. 
 

Vu les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu lôeffondrement de terrain survenu le 

Vu le rapport dôexpertise g®otechnique ®tabli par le Cabinet g®otechnique          en date du 
 

Consid®rant quôen raison de la menace grave de glissement ou dô®boulement de terrain au droit des 
parcellesééé appartenant ¨ M. et Mme ééééé avec incidence sur les parcelleséééé.. appartenant ¨ 

M. et Mme éééééet ééééé. Appartenant ¨ Mééééé.., il y a lieu dôinterdire lôacc¯s aux propri®t®s 

concern®es ¨ toute personnes y compris les propri®taires, ¨ lôexception des personnes d¾ment autoris®es 
et charg®es de suivre lô®volution de la situation ou de prendre les mesures propres ¨ y rem®dier ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 

Lôacc¯s aux propri®t®s ci-après énumérées est interdit à toutes personnes, y compris les propriétaires, à 
lôexception de celles d¾ment autoris®es, et charg®es de suivre lô®volution de la situation ou de prendre les 

mesures propres à y remédier : 

-Parcelles éééééé. appartenant ¨  
-Parcelleséééééé.. appartenant ¨               
 

Article 2 : 

Cette interdiction sera maintenue tant  que les mesures préconisées dans le rapport géotechnique susvisé 
®tabli par le Cabinetééééé pour mettre fin aux risques encourus nôauront pas ®t® r®alis®es. 
 

Article 3 : 
Le présent arrêté qui sera notifié aux propriétaires et affiché à la mairie, ainsi que les lieux concernés, 

entrera en vigueur immédiatement. 
 

Article 4 : 
M. le Commandant de Gendarmerie de                    /M. le Directeur de la Police de, M. le Garde 

Champ°tre de la commune deéééééé, M. le Commandant des Sapeurs-Pompiers sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôapplication du pr®sent arr°t®.   
 

Article 5 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

- Monsieur le Préfet du Département 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 

- Monsieur le Président du Conseil Général 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 

- Monsieur le Directeur D®partemental des Services dôIncendie et de Secours 

- Mmes et Mrs les propriétaires des parcelles considérées 
 

Pour exécution chacun en ce qui les concerne 
 

        Fait à              le              

        Le Maire 
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Le Maire deééé.. 
 

Vu le  Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 1° et 5° et L 2212-4, 

Vu le Code de la Voirie Routière, (si le danger concerne la voirie) 
Vu (lôeffondrement de terrain, lôincendie, lôinondation, é) survenu le 

Vu les d®g©ts qui en r®sultent sur lôimmeuble, adresse, appartenant ¨ é et particuli¯rement sur (d®crire le 
plus précisément possible le dommage), 

 

Consid®rant quôen raison de (lôeffondrement de terrain, lôincendie, lôinondation), les dommages survenus ¨ 
lôimmeuble, lôouvrage, adresse, appartenant ¨é., sont tels quôun effondrement est imminent, quôil est 

susceptible de porter atteinte à la sûreté et à la sécurité des personnes et des biens, 
 

Considérant que le danger est immédiat, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 

Un p®rim¯tre de protection est install® autour de lôimmeuble, de lôouvrage, adresse, appartenant ¨ é. 
Lôacc¯s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre est interdit ¨ toutes personnes, y compris les propri®taires, ¨ lôexception 

de celles dûment autorisées, et chargées de prendre les mesures propres à  remédier au danger 
imminent. 

 

Article 2 : 
La d®molition (lô®taiement, la r®paration) de (pr®ciser immeuble ou partie dôimmeuble) est ordonn®(e). 

Elle, (il) aura lieu sans délai autre que ceux nécessaire à la mise en sécurité des personnes qui y 
procéderont. 

 
 

Dans le cas de la ruine d’un immeuble à la suite d’un accident (incendie, mouvement de terrain) et si la 
ruine fait courir un danger immédiat (exemple : menace d’effondrement d’un pignon),  le Maire tient des 
articles L2212-2, 1° et L2212-4 le pouvoir de faire procéder à toute mesure exigée par les 
circonstances : démolition,  réparation, étaiement, installation d’un périmètre de protection. La 
compétence du maire s’exerce dans le cadre de son pouvoir de police générale. Elle fondée sur la 
notion d’urgence absolue à agir pour préserver la sécurité publique. 
 
Attention : à l’inverse, la carence de décision peut engager la responsabilité de la commune. Le fait 
d’invoquer de ne pas avoir les moyens de se rendre compte de l’état de danger, n’est pas suffisant pour 
exonérer la collectivité de sa responsabilité (TA Strasbourg, 2 mai 2000, SCI OPA c/ville de THANN). 
 
En pratique et si le cas se présente, avant de prendre la décision, un rapide échange avec la Sous 
Préfecture peut être judicieux. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté qui sera notifié aux propriétaires et affiché à la mairie, ainsi que les lieux concernés, 
entrera en vigueur immédiatement. 
 

Article 4 : 

A d®faut dôex®cution imm®diate par é. , propri®taire ou son assureur subrog®, les dispositions pr®vues ¨ 

lôarticle 2 sont ex®cut®es sans d®lai par voie de r®quisition. 
 

Article 5 : 
En cas de réquisition, un titre de recettes représentatif des frais relatifs aux dispositions de lôarticle 2, sera 

®mis ¨ lôencontre de é.., propri®taire.  
   

Article 6 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 
- Monsieur le Préfet du Département 

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
- Monsieur le Président du Conseil Général 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 

- Monsieur le Directeur D®partemental des Services dôIncendie et de Secours 
- Monsieur le Receveur Communal 

- M é.. propri®taire de lôimmeuble consid®r® 
 

Pour exécution chacun en ce qui les concerne 

 
        Fait à              le              

        Le Maire 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Nota bene : En cas de d®faut dôex®cution par le propri®taire, prendre un arr°t® de r®quisition 
pour faire effectuer les travaux par une entreprise, dôo½ lôint®r°t dôavoir dans lôannuaire 
opérationnel les coordonnées dôentreprises de TP, m°me si elles ne sont pas domicili®es dans 

la commune 
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ATTENTION, ALERTE 

SANS EVACUATION DES POPULATIONS  
 

 

   
 Un risque d’inondation menace votre quartier.  
   
 Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait 

nécessaire. 
 

   
 Restez attentifs aux instructions qui vous seront 

données pour votre sécurité. 
 

   
 Pour votre habitation appliquez les consignes 

pratiques données par la Mairie. 
 

   

  
 
 
 
 

 

   

  
ATTENTION, ALERTE 

AVEC EVACUATION DES POPULATIONS  
 

 

   
 Une inondation approche.  
   
 Evacuez immédiatement la zone où vous vous 

trouvez, dans le calme. 
 

   
 Rejoignez le lieu de regroupement dont vous 

relevez et suivez toutes les instructions des forces 
de l’ordre. 
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